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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Suspension des concours du CAPES de langue des signes française
Question écrite n° 10866

Texte de la question

M. Loïc Prud'homme attire l'attention de M. le ministre de l'enseignement supérieur, de la recherche et de
l'espace sur la suspension des concours du CAPES de LSF pour la session 2026. Des enseignants-chercheurs
et formateurs alertent depuis plusieurs semaines sur la décision ministérielle de n'ouvrir au recrutement aucun
des concours du CAPES (interne, externe ou troisième voie) de langue des signes française. Ce serait ainsi la
première fois, depuis la création du CAPES de LSF en 2010, que cette discipline ne figure pas dans la liste des
sections ouvertes au recrutement. Cette décision est lourde de sens pour les enseignants, les étudiants se
préparant à passer ce concours et les élèves sourds et malentendants. Encore une fois, les efforts entrepris
pour construire un modèle éducatif plus inclusif sont sacrifiés sur l'autel de l'austérité budgétaire. La loi 2005-102
pour l'accès à la citoyenneté des personnes handicapées reconnaît pourtant la LSF comme langue à part
entière, en donnant la possibilité aux enfants sourds et à leur famille de faire le choix de suivre une partie de leur
éducation en langue des signes française. En l'absence d'ouverture au recrutement d'enseignants titulaires du
CAPES en LSF, ce droit se trouve aujourd'hui menacé. Les conséquences sur le terrain seront une précarisation
de la discipline, enseignée par des vacataires moins bien formés et valorisés et une éducation de moindre
qualité par des enfants qui devraient pourtant bénéficier d'un accompagnement renforcé. Ce seront également
moins d'élèves entendants qui pourront suivre une formation dans cette discipline et mettre ensuite
potentiellement à profit ces compétences dans leur profession future (en tant que soignant, éducateur,
interprète), participant ainsi à la construction d'une société plus inclusive pour les personnes sourdes et
malentendantes. Il l'interroge donc sur les raisons de la suspension des concours du CAPES de LSF pour la
session 2026. Il l'invite à revenir sur cette décision et à permettre l'ouverture d'au moins un des concours du
CAPES de LSF. De façon plus générale, il lui demande ce qu'il entend mettre en œuvre afin d'assurer la
promotion de l'enseignement et de la recherche en LSF dans l'objectif de garantir l'effectivité du principe
d'égalité des droits et de favoriser une meilleure inclusion des personnes sourdes et malentendantes.

Texte de la réponse

Le ministère de l'éducation nationale est attaché à l'inclusivité de l'école garantie par la loi n° 2005-102 du
11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes en
situation de handicap. L'enseignement de la langue des signes française est ainsi primordial pour l'école
d'aujourd'hui. À cet égard, le concours du certificat d'aptitude au professorat de l'enseignement du second degré
(CAPES) de langue des signes française (LSF) a été créé en 2009 afin de disposer d'un nombre suffisant
d'enseignants pour former les élèves dans cette discipline. Deux postes étaient offerts au CAPES externe sur
les trois dernières sessions. Les services du ministère de l'éducation nationale sont amenés à déterminer le
calibrage du nombre de postes offerts au recrutement pour les différents concours entre chaque discipline en
fonction de plusieurs indicateurs, notamment le volume global de postes offerts, les libérations de postes dans la
discipline, la présence de sureffectifs disciplinaires, l'évolution des heures d'enseignement, les demandes des
académies pour chaque discipline et l'évolution du nombre d'élèves. Malgré l'absence de demandes de moyens
d'enseignement de la part des académies, deux postes ont été ouverts dans cette discipline lors de la session
2025 et seul un candidat a été admis sur les dix inscrits. Afin de promouvoir l'enseignement en LSF, cette
discipline sera aussi ouverte à la session du CAPES externe public 2026.
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